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INVITATION  

Le Maire, les adjoints et l’ensemble du Conseil Municipal ont le plaisir de vous inviter à 

échanger les vœux et partager le verre de l’amitié le dimanche 14 Janvier à partir de 11h 

30 à la salle polyvalente.  
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LE MOT du MAIRE 

MARCOLES … Janvier 1948 … il y a 70 ans !  

La commune compte plus de 1000 habitants. Des familles nombreuses... Plus de 100 fermes dans la 

commune où l’on cultive de tout, où l’on élève de tout... Les premiers 

tracteurs vont bientôt arriver mais pour l’heure, les bœufs et les bras 

fournissent la force motrice … Quelques automobiles sont déjà là... 

Trois autobus assurent quotidiennement la liaison avec Aurillac… Les 

jours de foire, le bourg grouille de monde et de bêtes à vendre, les 6 

cafés et restaurants ne désemplissent pas, comme les 2 boulangeries 

et les 3 épiceries… L’école de garçons, l’école des filles, l’école libre, les 

écoles du Peyrou et celle de Mougeac accueillent les 100 à 150 enfants 

de la commune où les meilleurs passent le certificat d’études et où l’on 

se rend à pied. L’église est pleine pour la première messe et encore plus pour la grand-messe du dimanche 

que célèbre l’abbé Bonhoure. Le confort est rudimentaire dans les maisons et les cantous brûlent partout 

pour accueillir les veilleurs qui se rassemblent plusieurs fois par semaine. On joue aux cartes, on casse les 

noix, on fait des paniers, on raconte des histoires, on échange toutes les nouvelles du pays… On parle de l’an 

2000 comme d’une époque tellement lointaine !  

MARCOLES… Janvier 2058… Dans 40 ans !  

La commune compte presque 1000 habitants ! Les fermes d’autrefois ont toutes été reprises et rénovées. 

On y pratique à nouveau la polyculture et un élevage diversifié car de nouveaux circuits de distribution se 

sont organisés et la demande de produits de qualité a explosé. Du coup, les bourgs ont retrouvé une vocation 

commerciale et résidentielle très prisée. Tout le bâti traditionnel revit grâce au télétravail et aux savoir-faire 

anciens qui ont été remis au gout du jour.  

Le monde rural est redevenu l’espace le plus recherché et le Cantal en particulier pour la qualité de son 

environnement, la sécurité et la qualité de la vie sociale et associative, la dimension loisirs, sports, culture… 

la facilité à se rendre vers les grandes villes grâce à de nouveaux modes de déplacement. Mais aussi parce 

qu’il est moins touché que d’autres par les changements climatiques et épargné par les catastrophes 

naturelles qui se sont multipliées un peu partout. Et parce que les grandes métropoles n’ont pas réussi à 

régler les problèmes qu’elles connaissaient déjà en 2018. 

MARCOLES… Janvier 2018… Aujourd’hui ! 

Nous aimons ce lieu où nous avons choisi de vivre. Gardons-le vivant et accueillant, chacun à notre place, 

tous ensemble… si, des fois, le paragraphe ci-dessus n’était pas seulement un rêve…  

Alors, Marcolésiens de toujours ou plus récent, ou même de demain…  Dans notre vie professionnelle, 

associative, relationnelle… soyons des ambassadeurs positifs de la ruralité, de notre département et de notre 

commune. C’est comme ça que nous résisterons d’abord puis que nous reconstruirons ensuite…  

  

         Christian MONTIN 
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Des travaux réalisés cette année 

Les travaux de voirie. 

Comme chaque année, c’est un chapitre important de notre budget… Un peu plus de 80 000 E cette année 

pour l’entretien de notre voirie communale et sans aide extérieure. Cette année, nous sommes intervenus 

du côté de Mougeac, la Planète, le Puy des Fourches pour les principaux chantiers sans compter quelques 

réparations plus ponctuelles…  

Les vestiaires du foot. 

La commune a payé les fournitures et les bénévoles de l’Entente Sportive ont fait les travaux avec le concours 

des employés municipaux. Du coup, le bâtiment des vestiaires du stade a retrouvé une certaine fraicheur et 

un peu plus de confort pour les footballeurs.  Merci et bravo pour cette implication ! 

Mise aux normes accessibilité handicapés des bâtiments et espaces publics. 

Là aussi la loi nous impose des aménagements que nous avons réalisés dans 

l’année sur les espaces publics et sont en cours ou à venir sur les bâtiments 

publics… C’est ce qui nous a conduits à apposer aux entrées du vieux bourg 

le panneau ci-contre intitulé « Zone de rencontre ». Il signifie que dans cet 

espace, les piétons et assimilés sont prioritaires, puis les deux roues puis les 

automobiles dont la vitesse est limitée à 20 km/h…  Cela nous a permis 

d’éviter de couteux aménagements sans modifier considérablement les 

habitudes de circulation et en préservant la sécurité des uns et des autres…  

Du côté du stade et de la zone de loisirs. 

 

Le vieux cours de tennis était bien délabré et n’était plus guère utilisé. Profitant de subventions liées aux 

jeux olympiques de 2024 (Mais oui !) et à d’autres aides, nous avons décidé de le remplacer par un « City-

stade », terrain multisports ouvert à tous et qui connait déjà une belle fréquentation.  

Nous allons également déplacer les jeux pour enfants sur l’espace pétanque (tout en conservant une partie 

de celui-ci) et nous avons aussi profité de ces travaux pour mettre cet espace aux normes en terme 

d’accessibilité handicapés.  
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L’entrée de la Capelle. 

Ce projet était dans les cartons depuis longtemps. Les financements étant enfin obtenus, nous avons pu le 

réaliser grâce aux concours financiers de l’Etat (DETR) et du département (programme des traverses de 

bourg et FCS). Ces travaux ont plusieurs objectifs : Améliorer la visibilité au niveau du carrefour, régler les 

problèmes des écoulements d’eau pluviale, sécuriser l’entrée de l’entreprise Marcenac et bientôt grâce aux 

plantations, fleurissement et installation d’un totem avec le blason de la ville, améliorer l’esthétique de 

l’entrée principale de Marcolès.  

 

A l’église. 

Cette année ce sont terminés les travaux de la chapelle St Joseph (Sol et peintures murales) et la réfection 

de l’ouverture de la chapelle du Rosaire avec la restauration du vitrail et de la pierre qui le soutient, 

l’existante étant très dégradée. Cette phase de travaux marque la fin d’un programme de travaux initié en 

2010 et finalement mené à bien avec le concours des partenaires financiers habituels (département, région, 

état, fondation du patrimoine), des entreprises sous la bienveillante autorité de M. Trabon, architecte du 

Patrimoine et depuis peu architecte en chef des monuments historiques... Sans oublier l’association des Amis 

de l’église St Martin et la contribution importante de la souscription réalisée. 

Nous allons maintenant nous intéresser à la tribune et aux retables qui n’ont pas encore été restaurés et 

peut être relancer l’idée d’une vitrine pour exposer les très beaux objets et vêtements du culte que recèle 

notre sacristie…  
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Au Cassagnol. 

Nous vous avions longuement présenté cette opération dans le dernier numéro de notre bulletin municipal. 

Toutefois, Il nous semble utile de revenir sur la partie qui a pleinement concerné la commune, à savoir la 

rénovation et la revitalisation des hangars. Cette opération est aujourd’hui en voie d’achèvement avec 

l’aménagement de l’ancien atelier de menuiserie.  

Ainsi, aujourd’hui, l’ensemble du Cassagnol est occupé de la manière suivante : 

- Le hangar du bas accueille les activités de Guillaume MOUTON-SIMONET (« Le jardin du menuisier », 

activités de fabrique de meubles et équipements de jardin et menuiserie), Hélène MOUTON-IMONET 

(poterie) et Raphael GRANDJEAN (« Au fil du bois », fabrication restauration et pose de meubles)  

- Le hangar du haut a été aménagé en neuf boxes de 20 à 25 mètres carrés chacun et tous loués à ce 

jour et un espace d’environ 50 mètres carrés conservé par la commune. 

- L’ancien atelier de menuiserie accueille le laboratoire de fabrication de produits dérivés du miel de 

Séverine et Sébastien CANO et la deuxième partie est en cours d’aménagement pour Fabien 

KASMARECK afin d’y fabriquer de l’hydromel. A noter que cet hydromel sera stocké et vendu dans la 

cave de la salle polyvalente également louée par M. KASMARECK.  

M. et Mme KASMARECK nous arrivent du nord de la France avec leur petit garçon. A ce jour, Madame 

travaille à Aurillac et Monsieur va se consacrer à l’activité qui le passionne : la fabrication et la vente d’un 

produit rare et de grande qualité : l’hydromel.  

L’ensemble des bâtiments supporte des installations photovoltaïques maintenant en service qui vont ainsi 

contribuer à l’équilibre financier de l’opération. Cet équilibre est en effet largement atteint car les recettes 

ont dépassé nos prévisions du fait de la mise en service de tous les espaces disponibles. 

Nous espérons réaliser au printemps l’opération portes ouvertes que nous avions envisagée l’an passé et 

souhaitons la meilleure réussite à tous ces jeunes entrepreneurs. 
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Quels travaux pour 2018 ? 

Par ailleurs nous vous parlons des travaux sur le réseau d’eau potable et l’assainissement et de la réalisation 

de la résidence intergénérationnelle qui vont se réaliser cette année. Nous allons comme d’habitude prévoir 

un programme d’entretien de notre voirie communale qui sera défini au printemps et poursuivre -plus 

modestement- à l’église.  

Mais, dès le mois de février, nous allons engager le programme dont nous avions parlé dans notre précédent 

numéro concernant la poursuite de la rénovation du bourg pour lequel nous avons obtenu un financement 

exceptionnel à hauteur de 80% (50 % de l’Europe et 30% de l’Etat) dans le cadre d’un appel à projets destiné 

aux Petites Cités de Caractère. 

En ce mois de décembre nous avons retenu l’ensemble des entreprises. Les marchés vont être signés en 

Janvier et les travaux débuteront en février. Après ouverture des offres, le montant de la dépense totale est 

de 550 000 € HT (pour 580 000 prévus) et la commune supportera seulement 110 000 € de cette enveloppe !  

Rappelons le contenu de ce programme : 

Aménagement de la Maison BARDES. 

A l’angle de la Rue Longue et de la Rue des Dames, cette maison a été acquise par la commune à la fin des 

années 90 pour la somme de 130 000 Francs (13 millions d’anciens francs ! ou 20 000 € !).  

Il s’agit maintenant de rénover le rez de chaussée pour y faire une belle salle d’expos (pourquoi pas demain 

un commerce ?) et aménager la petite étable en lieu d’accueil ou s’installera durablement l’office de 

Tourisme.  

En même temps, seront prévues toutes les réservations nécessaires pour aménager trois appartements dans 

les étages ainsi que la rénovation des huisseries. 
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Achèvement de la rénovation du Tour de Ville et de la Rue Trempe. 

Depuis le Portail Bas jusqu’à la Fausse Porte, l’espace public sera aménagé dans le même esprit que la Rue 

de la Mairie et le Balat. 

Le Foyer des Jeunes et le Lavoir. 

Voici deux bâtiments que nous sommes très 

heureux de sauver et de leur redonner leurs 

lettres de noblesse. D’aucuns pourraient les 

considérer comme du patrimoine au rabais et 

même penser qu’ils n’ont plus leur place au 

cœur de notre belle cité. Cela n’a pas été l’avis 

du Conseil Municipal et nous allons les voir 

retrouver une nouvelle jeunesse.  

Une restauration simple va permettre au 

lavoir de bénéficier d’un relooking esthétique 

avec changement de la toiture, rénovation des 

enduits, apposition d’une fresque sur le mur 

du fond, restauration du pavage et accès 

direct par quelques marches à la pelouse du 

foyer. 

Le foyer des Jeunes retrouvera strictement son 

aspect d’origine si ce n’est l’ajout, côté ouest d’un 

« portique » destiné à accueillir une déco végétale 

à base de rosiers. A l’intérieur, quelques cloisons 

seront enlevées pour que la grande salle englobe 

la salle « du baby ». 

Construit par les jeunes de l’époque dans les 

années 69-70, dans le cadre de l’opération « mille 

club de jeunes », il fut inauguré en 1971 et nous 

sommes nombreux, de plusieurs générations à 

avoir là une multitude de souvenirs. C’est aussi 

pour cette raison que nous sommes fiers de 

contribuer à redonner à ce lieu un nouveau départ. 

Un espace sanitaire et information au parking. 

Au niveau du garage actuel, qui va être démoli, va être réalisé un espace sanitaire pour accueillir notamment 

les groupes et les visiteurs mais aussi pour tous ceux qui se garent au parking quelle qu’en soit l’occasion. 

Nous y installerons également un point d’information regroupant les indications sur le plan de la commune, 

les commerces, les manifestations, les randonnées, un plan de visite, une distribution de documentation en 

libre-service…   

Une signalétique adaptée et moderne. 

Dans ce programme de valorisation de notre Cité, nous avons réservé une enveloppe pour la signalétique et 

la communication. Un ensemble de panneaux cohérents et homogène sera conçu et mis en place avec le 

concours du CAUE afin de guider les visiteurs vers les espaces et lieux publics, vers la découverte 
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patrimoniale de la cité mais aussi vers les commerces et services. Dans les semaines qui viennent, nous 

inviterons les personnes intéressées à une réunion afin d’échanger sur ce sujet. 

D’autre part, avec le concours de l’Office de Tourisme, nous élaborons un programme de visite virtuelle sur 

smartphone. Ce programme comportera des informations patrimoniales et historique mais aussi des 

supports de communication pour les diverses activités que propose Marcolès. Il convient de signaler que 

cette partie signalétique et communication sera réalisée en commun avec Laroquebrou et Montsalvy, autres 

Petites Cités de caractère en Châtaigneraie.    

L’adressage postal 

C’est maintenant une obligation et de nombreuses communes l’ont réalisé… A chaque maison doit 

correspondre un numéro, un nom de rue ou de lieu-dit, un code postal et un nom de commune. Bref, une 

adresse complète. Pour le courrier d’abord... Nos facteurs ne connaissent pas la commune comme la 

connaissait M. PENOU en son temps... Pour l’accès des secours aussi... SAMU, Pompiers, médecins… Le GPS 

se nourrit de ces indications. 

Une commission du conseil municipal s’est penchée sur ce travail 

long et un peu fastidieux pour attribuer les numéros, vérifier et 

compléter les noms de rues dans le bourg et faire la même chose 

dans chacun des hameaux… Ainsi, nous avons créé quelques noms 

nouveaux comme l’impasse du Puy des Fourches ou la Rue de 

l’égalité… Cazes-Haut ou Mougeac-Haut ...  

Les numéros ont été attribués en partant de l’église pour le bourg et 

de l’entrée du hameau en venant du bourg pour les villages… 

Numéros pairs côté droit et impairs côté gauche... et en réservant des numéros pour des parcelles 

susceptibles d’être construites ou pour des bâtiments pouvant changer de destination.  

Les panneaux et les numéros sont en commande et avant le printemps, les employés municipaux 

parcourront la commune et vous demanderont l’autorisation d’apposer un numéro sur votre maison. A cette 

occasion, ils vous feront part de votre nouvelle adresse …  

Devinez qui habite … 1, Le Tustalou 15220 Marcolès ou 4, Vielcru 15220 Marcolès ou 6, Rue de la Mairie 

15220 Marcolès ou 2, Rue de l’Egalité 15220 Marcolès ou 4, Le Meyniel 15220 Marcolès …   

 

Et la route vers Aurillac ?... 

Bien sûr, nous restons très attentifs à l’évolution de ce projet. Nos conseillers départementaux ont confirmé 

l’objectif de voir se réaliser le tronçon Mougeac-CD 20 pour 2018 et le Directeur Général du Conseil 

Départemental nous a confirmé l’inscription budgétaire pour l’année qui commence. Quelques difficultés 

liées à la loi sur l’eau semblent devoir être levées et une réunion à laquelle nous serons invités à notre 

demande en début d’année devrait nous apporter des précisions supplémentaires. A ce jour, un certain 

optimisme semble possible.  

De notre côté, le conseil municipal a confirmé sa volonté de réaliser la traversée des Camps Mézanes vers 

les Trois Moineaux. Dès que nous aurons la certitude que le projet du département est sur les rails, nous 

prendrons les contacts nécessaires pour les acquisitions foncières indispensables au projet et pour finaliser 

celui-ci. 
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La résidence intergénérationnelle de La Parro –suite- 

Dans le précédent numéro de notre bulletin municipal, nous vous avons longuement exposé le projet de 

résidence intergénérationnelle : la construction de 7 pavillons par la société Polygone (4 T2, 2 T3 et 1 T4) 

avec une maison d’activités partagées ainsi que des jardins familiaux. Ces pavillons sont essentiellement 

destinés à accueillir des personnes âgées grâce à un aménagement favorisant la mobilité, mais peuvent être 

aussi loués à toute autre personne dans le but de favoriser l’intergénérationnel et les solidarités de voisinage. 

Ce que nous avions écrit reste d’actualité mais il convient d’apporter les précisions que nous connaissons 

aujourd’hui… sur le calendrier de l’opération … sur son financement… sur le fonctionnement …  

Le calendrier : 

Nous avons pris du retard… Les offres des entreprises ont été ouvertes le 21 

décembre et on peut espérer un début des travaux pour le mois de février. 

Les premiers pavillons devraient être disponibles à la fin de l’été 2018 et le 

chantier achevé à la fin de l’année.  

Les activités de la maison débuteront au printemps 2019 comme la mise en 

service des jardins.  

Le fonctionnement : 

Nombre de personnes ont déjà manifesté de l’intérêt pour cette résidence 

et nous pouvons d’ores et déjà pré réserver des locations… Faites-vous 

connaitre à la mairie… Demandez plus d’informations.  

Il ne sera pas nécessaire de résider là pour avoir accès aux activités proposées par la maison commune. Les 

ateliers, les conférences, les sorties…. seront ouvertes à toutes les personnes qui en feront la demande dans 

la limite des places disponibles et un transport pourra même être proposé aux personnes qui en auront 

besoin pour venir et être ramenées chez elles. 

De même, les jardins seront proposés à tous ceux qui en feront la demande, quel que soit leur âge et leur 

lieu de résidence. Là aussi, faites-vous connaitre… Renseignez-vous.  10 parcelles (entre 80 et 150 mètres 

carrés) déjà travaillées et prêtes à mettre en culture seront à disposition avec la cabane du jardinier.   

Le financement : 

La société d’HLM Polygones finance la réalisation des pavillons et en gérera la location en partenariat avec 

la commune.  

En revanche, la commune est maitre d’ouvrage pour la maison commune, les abords et les jardins. Le 

montant de la dépense à prévoir s’élève à 312 928 € (avec l’aménagement des abords) et nous avons obtenu 

241 938 € de subventions soit 77 %. Ces subventions proviennent de l’Europe (Programme Leader) le 

département, la Communauté de communes, l’Etat (DETR), La CARSAT, AGRICA et la CAMARCA. 

 

Le montant des loyers sera fixé par Polygone mais sera modéré et donnera droit à l’APL. 

N’hésitez pas à nous contacter pour plus de renseignements et de précisions… En ce qui concerne les 

logements, ou les jardins, ou les activités à venir 
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La maison ROYER 

Voilà un sujet qui a occupé un peu de temps et suscité beaucoup de discussions lors de chacune de nos 

réunions depuis quelques mois, depuis que M. Royer a accepté de mettre en vente cette maison à un prix 

convenable. 

Cette très belle maison –chacun en convient– nécessite des travaux urgents au niveau de la toiture. D’abord 

pour éviter les risques liés aux chutes de lauzes et ensuite pour protéger l’ensemble de l’édifice de 

dégradations rapides et irréversibles.  

Les diverses initiatives privées qui se sont manifestées n’ont pas abouti… soit parce que le Préfet a interdit 

la démolition de cette maison en raison de son caractère patrimonial et de sa situation dans le périmètre de 

protection des monuments inscrits du bourg… soit parce que le projet de restauration a paru trop lourd à 

d’autres. Alors… Que faire ? 

 Soit rien et attendre que la maison tombe de sa belle mort mais en sachant les dangers encourus et la 

responsabilité du maire qui se doit de faire cesser ce type de danger… Sachant que le propriétaire n’est pas 

disposé à en faire plus que ce qu’il a déjà fait, même sous la contrainte… 

Soit acheter l’immeuble et le rénover en profitant de subventions et des taux d’intérêt toujours très bas et 

réaliser une opération blanche grâce aux loyers qui rembourseront les annuités d’emprunt et permettront 

d’accueillir de nouveaux habitants à Marcolès, tout en augmentant le patrimoine de la commune. 

Après de longs temps de réflexion afin de laisser leur chance aux projets privés, de conduire une étude de 

faisabilité destinée à évaluer les exigences du projet, de déterminer un plan de financement raisonnable et 

sans risque pour le budget communal, le conseil municipal par 11 voix pour, 1 abstention et 3 voix contre a 

décidé d’engager la sauvegarde de cette maison.  

Nous avons confié l’étude de 

faisabilité à un jeune architecte de 

St Cernin, Cyril VIDAL. 

Nous avons sollicité et espérons 

obtenir l’aide de l’Etat, du conseil 

Régional, du Conseil Départemental 

et tout récemment, s’est présentée 

l’opportunité, grâce au réseau des 

Petites Cités de Caractère de 

compléter le financement par la 

« Mission Bern », dont l’objectif est 

de sauver de la ruine des édifices 

remarquables.  

Ainsi se dessine un plan de financement équilibré, qui permettrait de réaliser cette opération sans grever le 

budget communal pour peu que la maison une fois restaurée soit louée... Ce qui ne devrait pas poser de 

problème compte tenu de la demande importante qui existe pour ce type de bien, à condition que le loyer 

soit raisonnable. Nous reviendrons sur cette opération dans un prochain numéro. 
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Eau potable et assainissement collectif : Où en sommes-nous ? 

Comme nous vous l’annoncions sur le bulletin municipal de 2017 nous poursuivons les travaux 

d’amélioration pour nous permettre d’assurer un service de qualité et anticiper les risques. 

En ce qui concerne l’eau potable les consultations vont être lancées en janvier 2018 pour réaliser la 

deuxième tranche de rénovation du revêtement intérieur des châteaux d’eau, les enduits en place étant très 

détériorés. Sont concernés les châteaux d’eau de Blancou, du Puy des fourches du Moulin de Caze et de la 

station de pompage de Mézane. Suite à cette rénovation nous pourrons réaliser des nettoyages périodiques 

efficaces. Nous estimons le montant de ces travaux à environ 150 000€ HT dont 20% sera financé par le 

Conseil départemental et le solde par emprunt. Pour garder le budget en équilibre nous avons décidé, en 

avril 2017, de répercuter sur le consommateur la « Redevance de Prélèvement sur la Ressource en eau » qui 

s’élève à 0,10€ par m3. 

Au niveau de l’assainissement collectif nous avons également décidé d’investir pour filtrer en entrée de la 

station d’épuration les « objets étrangers » (en particulier les lingettes). A ce jour ces objets peuvent 

perturber le fonctionnement de la station, se retrouvent dans les boues qui sont épandues sur les terres 

agricoles et en cas de forte pluies peuvent se retrouver dans le ruisseau en aval. Il est à noter que l’épandage 

est une solution bien plus économique que de faire enlever les boues par une entreprise spécialisée. Ce 

système de filtration dit « Dégrilleur automatique » a fait l’objet d’une consultation en Décembre 2017 pour 

une installation premier trimestre 2018. Le montant de l’investissement est de l’ordre de 15 000€ financé à 

60% par l’agence de l’eau et le solde par emprunt. Pour garder l’équilibre du budget, après plusieurs années 

de stabilité, nous avons décidé en avril 2017 de réviser les tarifs liés à l’assainissement. L’abonnement 

assainissement passe à 36€ (au lieu de 33€) et le tarif par m3 à 0,70€ (au lieu de 0,65€). 

Pour ce qui est de la télésurveillance, nous avons décidé de ne pas investir à court terme. En effet le transfert 

de la gestion de l’eau vers la nouvelle Communauté de Commune de la Châtaigneraie est toujours une 

hypothèse plausible pour 2020 (mais la législation va peut-être évoluer). Dans le cadre de ce transfert nous 

pensons que le système de télésurveillance doit être compatible sur l’ensemble des communes. Nous 

attendons donc d’avoir une meilleure visibilité avant d’avancer sur cet investissement. 

Ne jetez pas vos lingettes et serviettes périodiques dans les toilettes ! 

Vous avez déjà lu cette recommandation dans nos bulletins précédents mais le mal persiste ! Nous nous 
permettons de la rappeler. En effet malgré un effort d’élimination à l’entrée de la station d’épuration de 
nombreuses lingettes et objets divers arrivent dans les équipements de traitement puis dans les boues que 
nous épandons sur les terrains agricoles. Regardez les consignes indiquées sur les emballages : « jeter avec 
les ordures ménagères immédiatement après utilisation. Ne pas jeter dans les toilettes » Il en est de même 
pour les emballages plastiques de médicaments…Merci à tous de rester vigilants sur cette recommandation. 
Pensez-y, dites-le, faites-le ! 
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Nouvelles brèves 

Zéro phyto : 

Conformément à la loi, la commune de Marcolès s’est engagée dans une démarche « 0 phyto ». Il s’agit de 

ne plus utiliser de produits phytosanitaires dans l’entretien de nos espaces publics et donc plus de 

désherbants. La conséquence première est la recherche d’autres méthodes de désherbage avec notamment 

l’achat d’équipements mécaniques (voir photo) ou bien la mise en végétation d’espaces ou le désherbage 

n’est pas essentiels (pieds de murs, allées…). Comme souvent, nous avons voulu nous engager rapidement 

afin de profiter de 60 % de financements de l’Agence de l’Eau pour l’acquisition de matériels.  

 

Projets éoliens :   

Beaucoup de développeurs s’intéressent au territoire de la Châtaigneraie et notamment à notre commune 

pour y installer des éoliennes et nous sollicitent régulièrement pour leur faciliter la tâche. 

Le conseil municipal est plutôt favorable à une réflexion collective au niveau de la grande communauté de 

communes car si les décisions se prennent au niveau communal, on risque de voir la Châtaigneraie se couvrir 

d’éoliennes, ce qui est évidemment inacceptable. Pour autant, même si les avis divergent au sein de notre 

assemblée, nous ne sommes pas hostiles à priori à toute installation. Affaire à suivre… 

A la recherche de terrains constructibles : 

Au moins un, voire deux lots seront vendus au lotissement de la Parro ou il n’en resterait plus qu’un de 

disponible. Avec les constructions qui se sont réalisées au Cassagnol, les parcelles constructibles à proximité 

du bourg redeviennent rares. De plus dans les années qui viennent l’application du SCoT puis du PLUi vont 

encore règlementer les droits à construire. Il est regrettable que des parcelles constructibles ne puissent pas 

être mobilisées au service du développement de notre commune. 

Mise à jour cadastrale de la voirie : 

Même si ce n’est pas très visible ce dossier à bien avancé cette année. Nous avons réalisé les premiers actes 

administratifs et nous maîtrisons désormais la démarche. De plus de très nombreux documents d’arpentage 

ont été signés et vont donc se concrétiser dans les mois qui viennent. N’hésitez pas à nous solliciter si vous 

pensez être concerné par ces régularisations cadastrales. C’est un travail de longue haleine mais qui mérite 

d’être mené à bien. Merci au passage à Agnès qui a fait un énorme travail sur ce sujet, en collaboration avec 

M. Barbazanges. 

Défibrillateur : 

Nous vous rappelons qu’un défibrillateur est installé sur le mur du vestiaire du stade et qu’il peut être 

emporté en cas de besoin urgent pour être utilisé en un autre lieu. Chacun peut s’en servir... il suffit de suivre 

les indications parlées que donne l’appareil…  
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Un superbe moment de partage autour de St Martin 

C’était le deuxième weekend de juillet à Marcolès. Les amis de l’église St Martin, la paroisse et la mairie 

s’étaient associés pour organiser un colloque consacré à St Martin à l’occasion du 350ème anniversaire de la 

découverte des reliques du saint, évangélisateur des Gaules, sous le maître autel de notre église.  

Après l’accueil de N. Suc pour les amis de l’église St Martin, de M. le Curé et de M. le Maire, une assistance 

importante et très attentive a pu bénéficier de quatre interventions très documentées et complémentaires. 

M. GERBEAU, historien local a pu illustrer la découverte des reliques du saint à Marcolès et le long parcours 

d’authentification de celles-ci. Il aura fallu attendre le 19ème siècle pour que les plus hautes autorités de 

l’Eglise confirment bien cette authenticité. Notons que M. Gerbeau va être le co-auteur d’un livre à paraitre 

courant 2018 qui nous apportera beaucoup de nouveaux éclairages sur l’histoire de notre église et de la 

commune en général.  

Donatien MANZANY, jeune doctorant en histoire nous a ensuite fait partager sa passion pour ses recherches 

autour des reliques du Saint, partout en France et même en Europe, faisant une large place à Marcolès. Pour 

la première fois, un avis autorisé et extérieur à Marcolès reconnaissait l’importance de la découverte du Curé 

Cortès en 1667 dans la vénération de St Martin. 

M. le Professeur Brune JUDIC, Universitaire, Président du centre Européen de St 

Martin à Tours fit ensuite une intervention de haut-vol sur la notion de relique et 

sur la vénération et le culte dont elles ont fait l’objet au cours des âges, en Europe 

et dans le monde.    

Enfin, il revenait à M. Antoine Sélosse, directeur du même centre de nous faire part 

du projet qu’il développe autour des chemins martiniens en Europe, depuis la 

Hongrie, terre natale du Saint jusqu’à Tours, en passant par l’Espagne, l’Allemagne 

et bien d’autres pays Européens.  

Impossible ici de restituer la richesse de ce colloque dont nous pourrons retrouver les contenus dans une 

publication qui lui sera en grande partie consacrée dans un numéro de la Revue de la Haute Auvergne. Nous 

nous organiserons pour que ceux qui le souhaitent soient informés de cette publication et s’en procurer un 

numéro. 

Chacun d’autre part retiendra le côté convivial de ces journées et espère que les liens ainsi créés perdureront 

et fructifieront à d’autres occasions.  

 

  



15 
 

A la communauté de communes de la Châtaigneraie Cantalienne 

Depuis le 1er janvier 2017 les 4 communautés de communes historiques de la Châtaigneraie cantalienne n’en 

forment plus qu’une. 51 communes, 21 500 habitants, de Vieillevie à Arnac, des portes d’Aurillac à la vallée 

du Lot sont ainsi regroupés dans cette nouvelle entité. 

Dans les prochaines semaines, un bulletin communautaire vous informera dans le détail de la vie de la 

communauté, son administration, son budget, ses projets… je voulais simplement vous faire part de mon 

sentiment après un an de vie commune. Rappelons déjà que ce regroupement a été voulu par la loi mais 

qu’en Châtaigneraie, nous étions majoritairement prêts à cette évolution. Comme souvent, les choses ne 

sont ni totalement noires, ni parfaitement blanches. 

Au chapitre du positif le citerai d’abord la capacité de la nouvelle communauté à mobiliser des soutiens plus 

importants et ainsi à en faire bénéficier les communes membres.  

 

Ainsi pour Marcolès, nous allons bénéficier de soutiens pour l’aménagement de la résidence 

intergénérationnelle (déjà prévu par Cère et Rance) et des jardins partagés. Nous allons aussi voir remplacer 

toutes nos lampes d’éclairage public dans le cadre d’un programme communautaire par des lampes basse 

consommation. D’autre part, conformément à une décision prise en novembre, nous devrions bénéficier 

d’un retour supplémentaire de la fiscalité liée à la centrale solaire de la Forêt (actuellement de 20 000 € par 

an, elle devrait passer à près de 50 000 € annuels). Je ne peux aussi que me réjouir du rôle essentiel que joue 

la communauté dans le développement des maisons de santé et j’y prends toute ma part. En positif, je 

parlerais aussi de la reconnaissance accrue dont peut se prévaloir notre territoire auprès des instances 

supérieures. (Région et état notamment). 

En revanche, il est indéniable que la communauté est devenue une grosse machine ou l’expression de chacun 

est difficile, où il n’est pas aisé de trouver sa place et où pourtant il est essentiel de faire entendre sa voix. 

Ainsi, je suis le seul représentant de Marcolès au conseil communautaire. Heureusement ma place de vice-

président me permet d’assister à l’ensemble des réunions de bureau et d’être ainsi informé de l’ensemble 

des dossiers. 

Au chapitre des déceptions aussi, je dirai que la mise en commun de l’ensemble des services s’accompagnera 

sans doute inéluctablement d’un renchérissement. La décision a déjà été prise pour les Ordures ménagères 

et la recherche inévitable d’économies risque de réduire le service. Qu’en sera-t-il demain pour l’eau 

potable ? 

Il convient toutefois de laisser du temps car il est indéniable que conduire de front la mise en place de la 

nouvelle organisation tout en faisant vivre ses projets est une vraie gageure. L’équipe dirigeante, élus et 

services, n’y ménage ni sa peine ni son engagement. Alors souhaitons simplement bonne chance à la 

communauté de communes de la Châtaigneraie Cantalienne !    
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Comment cela se passe-t-il au conseil municipal ? 

 

 

Au seuil de cette nouvelle année, nous venons vous souhaiter, ainsi qu’à vos proches, une très bonne 

année 2018. 

Chaque année, ce bulletin est l’occasion de vous tenir informés de notre activité au sein du conseil 

municipal, dans lequel nous nous investissons et mettons toute notre énergie à œuvrer pour Marcolès. Le 

travail est partagé entre les différentes commissions, les actions sont suivies très régulièrement en réunion 

d’adjoints et les décisions sont finalisées au conseil municipal. 

Durant cette année 2017, plusieurs travaux, pour lesquels nous étions favorables : 

- Ont été concrétisés : l’entrée Nord, le City Stade. 
- Se poursuivent : les travaux de rénovation des châteaux d’eaux. 
- Se préparent : les logements intergénérationnels, la suite de l’aménagement du bourg. 

 
Parallèlement à ces projets structurants, certains projets plus spécifiques ont nourri des débats au 

sein du conseil municipal, notamment le projet de rachat de la maison Royer, pour lesquels les avis sont très 

divergents.  L’équilibre financier de ce projet bénéficiant de subventions est construit sur 20 ans avec les 

montants des loyers qui permettront de rembourser les emprunts. Mais qu’advient-il en cas d’inoccupation 

du logement ? Par ailleurs cet investissement n’est pas d’une utilité générale pour les Marcolésiens. 

L’acquisition a été finalement votée.  

 

En ce qui concerne le désenclavement de Marcolès le Conseil Départemental tarde à donner des 

informations précises sur le planning de réalisation de la nouvelle route de Mougeac, des éléments 

complémentaires ayant été demandés par l’Administration (Loi sur l’Eau). Le premier « coup de pioche » 

devrait être donné en 2018. 

 

Dans la continuité de cet axe, l’aménagement de la traversée des Camps de Mézane est en attente. 

Nous sommes favorables à la réalisation de ces travaux d’ouverture de notre village vers le bassin 

économique d’Aurillac. Nous serons attentifs afin que cet investissement soit optimum pour l’utilisation par 

les Marcolésiens. Reste toujours à en voir la faisabilité (Coût, financement, entretien …). De plus, à la suite 

de la décision de la Communauté de Communes de partager la fiscalité, la commune percevra enfin des 

retombées financières plus significatives pour la centrale photovoltaïque de la Forêt. Ces nouvelles recettes 

devraient rendre cet investissement supportable pour l’intérêt général de Marcolès. 

Restant à votre écoute et à votre disposition, nous vous renouvelons tous nos vœux. 

 

Alain, Cathy, Marcel, Noëlle, Sébastien. 
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Comité d’Animation culturelle 

Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2018 

 

Comme chaque année nous tenons à remercier l’ensemble des bénévoles sans qui nous ne pourrions pas 

organiser toutes nos manifestations. Ce lien qui nous unit, cette confiance les uns envers les autres nous 

permet d’avancer et de proposer des événements de grande qualité. 

L’année 2017 fut riche en rencontres humaines : 

 -artistes accueillis en résidence : Le clown Frigo que nous avons retrouvé ensuite pour le festival des 

Léz’arts de la rue, Laurence et Tony Lanoyer, conteurs avec qui nous avons fait une soirée soupe 

contée très appréciée et qui ont animé un après-midi conte pour les enfants. 

 les moines du monastère N’Gari, la présidente de l’association France Tibet, Stéphanie Issaulan pour 

Santih Yoga, Michel Henry pour les amis du Kangstène de Ngari, que nous avons connu suite au thème 

choisi pour les Nuits de Marcolès 

Cette année encore, nous avons accueilli un public nombreux :  

 803 spectateurs pour les Nuits de Marcolès : c’est bien si on se rappelle que la 1ère soirée s’est 

réalisée en salle après 1h de spectacle : orages violents et le public ne s’est pas déplacé  

 4 277 entrées pour Léz’arts de la Rue : beaucoup de monde. Nous pensons avoir accueilli 5 

000 personnes sur la journée. 

 98 personnes ont participé à la rando de Four en Four et une vingtaine de personnes nous a 

rejoints à midi autour du four chez Gilbert Andrieu. Merci pour son accueil.  

 Où irons-nous l’année prochaine ? 

Quelques moments forts de l’année : 

 Nous avons un retour positif de la part des compagnies participant au festival des Léz’arts de la 

rue : au niveau de l’accueil, du confort de jeu et des retombées médiatiques. Elles sont de plus 

en plus nombreuses à nous solliciter pour faire partie de notre programmation  

 La réalisation du Lion de Pierre articulé et vivant qui a constitué des moments magnifiques 

pendant les soirées des Nuits de Marcolès. Nous recherchons une solution pour le rendre 

imperméable afin de le laisser dans le village en exposition. 
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 Le thème du Tibet choisi pour les Nuits de Marcolès a été apprécié : « génial » pour certains, et 

nous avons progressé sur la connaissance de la culture et l’histoire tibétaine : globalement, le 

public est satisfait. L’équipe professionnelle a travaillé dans une bonne entente et a relevé un 

vrai challenge. Gazom Lhamo, chanteuse tibétaine et son fils, Norbou, musicien, ont su intégrer 

le spectacle de manière très professionnelle avec Chloé Saitta, la violoniste. Ils ont donné 

l’ambiance musicale et sonore. Avec Marie-Ève Thiry, conteuse nous avons conçu un spectacle 

riche en émotion, bien documenté. La Compagnie Grimoires en lumière s’est elle aussi 

beaucoup investie dans le projet et les enluminures architecturales étaient superbes. 

 

DATES DES MANIFESTATIONS A VENIR EN 2018 

 Repas des bénévoles : samedi 27 janvier 2018 

 Concours de belote : dimanche 25 février 2018 après-midi en collaboration avec le club des 

aînés (à voir si le nouveau bureau souhaite continuer 

 La passion : du vendredi 16 mars au vendredi 23 mars 2018 

 Feu de la Saint Jean : samedi 23 juin 2018 

 Les nuits de Marcolès : du mercredi 18 juillet au samedi 21 juillet 2018 

 Lez’arts de la Rue : Mardi 14 et mercredi 15 août 2018 – lundi 13 août : représentation des 

Confipotes 

 Rando de Four en Four : dimanche 30 septembre 2018 

 

Les membres du bureau vous présentent encore une fois leurs meilleurs vœux de bonne et heureuse 

année et une bonne santé à tous. 

 Nous espérons vivement que 2 ou 3 personnes veuillent bien venir nous rejoindre pour compléter 

l’équipe car même si nous sommes toujours motivés nous aurions besoin d’idées nouvelles et de 

dynamisme. Au bout d’un certain temps, on s’installe dans une sorte de routine… 

 

 

Association de Gymnastique Volontaire 

 

La 9ème saison de gym volontaire de Marcolès a débuté en septembre. Les séances du mardi matin ont repris 

leur cours normal avec notre monitrice Céline. 

En revanche les cours du lundi soir ont été ajournés faute de monitrice disponible. Ce n’est qu’à la rentrée des 

vacances de Toussaint que l’Association Départementale a pu (enfin) trouver une remplaçante, en la personne 

de Sarah, toute jeune monitrice, pleine d’énergie et de vitalité. 

Ce contretemps a entraîné une légère diminution de nos effectifs et l’emploi du temps a dû être modifié en 

fonction des disponibilités de Sarah.  

Ce cours a lieu désormais le jeudi et nous remercions vivement les Confipotes de nous laisser la salle ce jour 

de la semaine. 

L’ambiance des séances reste toujours très conviviale. 

Nous remercions la municipalité pour son soutien et souhaitons que d’autres marcolésiennes et d’autres 

marcolésiens (nous n’en avons qu’un !!!) nous rejoignent pour pratiquer une saine activité de remise en forme. 

 

Enfin, le bureau a décidé de ne plus organiser le vide-grenier du mois de septembre, faute d’effectifs suffisant 

pour porter cette manifestation. 

 

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et 

vous adressons nos meilleurs vœux pour 2018 
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Entente sportive Vitrac-Marcolès 

 
Avant de faire un point sur la saison en cours, petite rétrospective sur l’année écoulée qui fût comme la saison 

précédente riche en émotion pour l’Entente. 

En effet c’est aux termes de rencontres très disputées en poule d’accession de 1ère division que les joueurs de 

l’équipe I ont obtenu leur billet d’accession en promotion (départementale 3). Cette deuxième montée en 

division supérieure en deux années de suite 

démontrent du bon état d’esprit des joueurs et de la 

bonne entente qui règne au sein du club et a 

récompensé l’ensemble des joueurs et dirigeants pour 

leur engagement. 

L’équipe réserve qui évoluait en troisième division 

s’est classée parmi les trois premiers de sa poule de 

maintien. 

A l’heure où vous lirez ces quelques lignes, les deux 

équipes seront au repos, même si certains joueurs 

disputeront le championnat futsal obligatoire à ce 

niveau. 

Quelques mots sur la saison en cours… 

De nouvelles recrues sont venues compléter nos rangs et nous leur souhaitons la bienvenue, notamment à 

Alain qui en pris en main les entrainements et l’encadrement de l’équipe première qui évolue donc en 

départementale 3 et qui se classe en milieu de tableau. L’équipe réserve évolue désormais en deuxième 

division, la troisième division ayant été supprimée du fait de la baisse du nombre de formations engagées. Elle 

occupe à ce jour la 4ème place de sa poule.  

Les deux équipes sont également et respectivement 

engagées en Coupe Combourieu pour la 1ère et en 

Coupe Barrès pour la 2ème, souhaitons-leur un beau 

parcours et qui sait un trophée en fin de saison… 

Les jeunes de l’Entente, au nombre de 8, évoluent et 

approfondissent leur apprentissage auprès de 

l’Entente Cère et Rance Foot. 

A l’issue de l’Assemblée Générale du mois de juin, 

le bureau a été reconduit dans son intégralité et a 

accueilli trois nouveaux membres : Jérémy, Kévin et 

Ludovic. 

Nous profitons de cette page dans le bulletin municipal pour remercier tous ceux qui ont participé à nos 

manifestations et contribué à leur succès…mais également pour vous remercier quant au très bon accueil qui 

nous est réservé lors du passage des calendriers. 

Nous remercions également la municipalité de Marcolès qui a entrepris, avec le concours de membres du club, 

la réfection des vestiaires qui devrait être terminée durant la trêve hivernale. 

Nous vous donnons rendez-vous vendredi 9 février 2018 à MARCOLES, pour le concours de belote et le 10 

mars 2018 à VITRAC pour notre quine annuel.  

L’ensemble des joueurs et des dirigeants de l’Entente Sportive Vitrac-Marcolès vous 

souhaite de belles fêtes de fin d’année et vous présente ses meilleurs vœux !!! 
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Les Esclops 

L’association « Les Esclops » a pour but de mettre en valeur le patrimoine de la commune, et notamment 

notre cité médiévale, par le biais de visites commentées pour des groupes ou individuels tout au long de 

l’année. Visite du village, mais également de la saboterie, de la forge, sans oublier la petite pause gourmande 

à l’Auberge de la Tour. 

Si notre cité est toujours attractive, cette année pourtant, l’activité a connu une légère diminution, malgré 

l’excellent accueil de B.Delmas ou R. Mambert, que ce soit pour les visites estivales, ou les visites organisées. 

Cette baisse a également été ressentie au niveau de la forge et de la saboterie.  

 Village : 1000 visiteurs en 32 visites (2016 : 1476 visiteurs en 40 visites) 
 Forge : 681 visiteurs en 22 visites (2016 : 1092 visiteurs en 36 visites) - Merci Simone ! 
 Saboterie : 827 visiteurs en 25 groupes (2016 : 1131 visiteurs en 39 groupes) - Merci Jean-Pierre ! 

Les visites estivales restent très appréciées par les touristes, car en plus de la découverte de nos artistes et 

artisans dans les différentes échoppes, la course au trésor, signalée dans la presse, a ravi petits et grands, 

permettant aux estivants de découvrir Marcolès d’une manière ludique.  

D’ailleurs, nos visiteurs pensent que nous méritons le label « Petites cités de Caractère », label qui peu à peu 

monte en puissance et devient national. Dans ce cadre, Christian Izalguier a publié un livret sur Marcolès, 

illustré par Pierre Soissons. L’association dispose d’exemplaires qu’elle offre aux autocaristes, en autres… 

 

Mais la découverte du patrimoine, ce n’est pas 

seulement flâner dans le bourg. Elle s’est également  

distillée au travers de 2 concerts : Avec la chorale 

 « Les copains d’accord » puis au son des cabrettes et  

accordéons avec les amis de Polminhac, où un  

public venu en nombre a été conquis. 

 

Concernant les projets en cours et à venir :  

 Fontaine Saint-Martin : une grille va être posée au-dessus de l’eau pour que la porte reste ouverte. 
 Le point livre, géré par Chantal Montin, fonctionne très bien.  
  Nouvelle découverte du village en soirée : Christian Montin et Jérôme Souquières, souhaitent faire 

découvrir le village à travers une visite mêlant histoire, légendes, français, occitan et surtout… 
humour au cours d’une ou plusieurs soirées estivales. A suivre…  

 Nous souhaitons toujours élaborer une nouvelle vidéo sur le village pour nos visiteurs 
 La cabine téléphonique est sauvegardée !  
  En 2019, Anne de Monteil fêtera ses 40 ans d’artiste peintre et souhaiterait le faire à Marcolès. Un 

premier projet serait d’installer autour de la fontaine des sabots tenus à l’aide de tricotins. Les 
thèmes en seraient l’eau avec la fontaine, le chemin, les pèlerins avec les sabots, la rencontre, le lien 
social avec les tricotins…  

2017 s’achève… Que cette nouvelle année qui commence vous apporte joie, santé et sérénité ! 

Bonne année à toutes et à tous ! 
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Critérium cycliste en Châtaigneraie 

 

Pour sa 20ème édition le critérium de Marcolès en Châtaigneraie, souvenir Lucien CANTOURNET, fut une 

belle réussite avec la venue de Romain BARDET 

(3ème du Tour de France) et de Warren BARGUIL 

(maillot à pois) meilleur grimpeur du même tour, les 

deux chouchous du public. 

Une grande satisfaction avec la parution dans le 

journal "L’Equipe" de deux pages et demi sur le 

critérium et l’édito de la revue nationale "Vélo 

Magazine" où l’on voit la photo d’un jeune cycliste 

(prise dans le Balat) en admiration devant Warren 

BARGUIL. Là, on s’est dit nous avons réussi quelque 

chose ! Cette photo est à l’image de l’ambiance du 

critérium : plaisir et convivialité. 

Bien sûr, nous ne pouvons pas passer sous silence 

l’élection de Miss Critérium (orchestrée par l’équipe 

de Véronique CAUMON) : Caroline BREUIL, qui a 

aussi participé à l’élection de Miss Vélo France à 

Aurillac (organisation commune avec le Vélo Club Maursois) où elle se classe 4ème portant haut les couleurs 

de son village. 

En France et même à l’étranger le Critérium est reconnu par sa spécificité. Tous les invités qui sont venus à 

MARCOLES en Châtaigneraie n’ont qu’une envie : revenir l’année prochaine… 

Mais tout cela ne pourrait se faire sans nos partenaires financiers et surtout nos bénévoles qui ont encore plus 

de mérite en raison de la sécurité renforcée de la manifestation : un grand BRAVO ! 

Nous devons aussi remercier les habitants de Marcolès qui acceptent la fermeture du village durant une 

journée. 

Chaque année est un nouveau combat pour organiser le critérium, heureusement Saint-Martin veille sur 

nous… 

Rendez-vous le mercredi 8 août pour l’édition 2018. 

 

 BONNES FÊTES 

L’équipe organisatrice 
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Club des Aînés Ruraux Marcolès / Saint Antoine 

L'assemblée générale a eu lieu le dimanche 10 décembre 2017 à 9h30 à la salle de la mairie de Marcolès en 

présence de Messieurs les maires des deux communes, le conseiller départemental s'étant excusé. 

 

A 11h, une messe a été célébrée pour les défunts du club, suivi d'un bon repas à la salle polyvalente de 

Marcolès préparé et servi par l'Auberge de la Tour, le tout animé par le groupe "Cabrettes et Accordéons des 

Burons de Pailherols". 

Le club compte 100 adhérents. Rejoignez-nous, vous serez les bienvenus. 

André Cambon a décidé d'arrêter la présidence du club. 

Lucette Souquières, Alain Denis, Henri Lacoste et Elisabeth Cantournet quittent le conseil d'administration. 

Nouveau Conseil d'Administration : René Fel, Jean-Marie Marty, Bernard Ouvradou, Raymond Régis, Marcel 

Lacoste, Michel Lhéritier, Alain Cantournet, Marcel Cantournet, Chantal Bernagou, Josette Fel, Gaby Montin, 

Henriette Aymerial. 

Election du nouveau bureau le 4 janvier 2018. 

Activités de l'année 2017 :  

 - 40 ans du club et repas "chevreuil" le 4 février, 

 - Théâtre "Les Confipotes" le 12 février, 

 - Concours de belotte en association avec le Comité d'Animation de Marcolès le 26 février, 

 - Repas "stockfish" à St Julien de Piganiol 18 mars, 

 - Thé dansant à St Antoine le 23 avril, 

 - Journée de la forme à Cassaniouze le 17 mai, 

 - Voyage à St Chély d'Apcher le 29 juin, 

 - Repas à Sansac Veinazès le 21 octobre. 

  Les mardis "belote" ont lieu d'octobre à avril. 

 

Le club remercie les municipalités de Marcolès et Saint Antoine et le Conseil Départemental pour leur soutien, 

ainsi que les chasseurs pour le chevreuil offert. 

 

Prochaine activité pour 2018 :  

 - Après-midi théâtre avec "Les Confipotes" le dimanche 11 mars à 14h30 (ouvert à tous). 

 

Bonne année et Bonne santé à tous. 
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Amicale des Parents d’Elèves de Vitrac – Marcolès – Saint Antoine 
 

Après une première année de fonctionnement du RPI chacun semble assez satisfait de l’organisation trouvée. 

 

Pour 2017/2018 l’effectif du RPI est réparti de la façon suivante à savoir 3 classes à Marcolès et 1 classe à 

Vitrac pour un effectif total de 55 élèves : 

 

- MARCOLES : 12 élèves en Petite et Moyenne Section Maternelle avec Mme Chantal     LHERITIER 

- VITRAC : 12 élèves en Grande Section Maternelle et CP avec Mme Mélanie BLONDEL 

- MARCOLES : 15 élèves en CE1 et CE2 avec Mme Laure CUMINGE 

- MARCOLES : 16 élèves en CM1 et CM2 avec Mme Camille LOUBAT 

 

Pour faciliter le fonctionnement de l’APE, lors de son Assemblée Générale un regroupement a été voté à 

l’unanimité pour créer une seule et même APE dite « APE du RPI Vitrac/ Marcolès/St Antoine ». 

 

Un nouveau bureau a été élu : 

 Présidente : Nathalie PUECH 

 Trésorière : Delphine LAFAGE 

 Vice Trésorière : Sonia GUIBERT 

 Secrétaire : Aurélie CAUMON 

   

Les manifestations auront lieu tantôt sur Marcolès, tantôt sur Vitrac ou Saint Antoine 

Pour 2018 quelques dates sont à retenir (à ce jour toutes les manifestations n’ont pas été arrêtées) : 

- Le vendredi 16 mars : Soirée Théâtre avec les CONFIPOTES à MARCOLES 

- Le vendredi 29 ou samedi 30 juin : FETE de l’ECOLE à Saint Antoine ou à Marcolès 

(l’organisation reste à définir). 

 

La première manifestation organisée par l’APE ; le QUINE du 2 Décembre dernier, a été une soirée couronnée 

de succès, malgré le froid et la neige, qui a réuni près de 160 personnes à MARCOLES et qui montre que les 

habitants de nos deux communes sont prêts à participer et à s’impliquer lors de ces soirées. 

 

Les enfants et les parents sont très heureux de vous rencontrer lors de ces 

différentes manifestations et votre participation montre l’attachement à leur 

école qui contribue à la vie de nos villages !! 

 

Depuis le mois de Septembre les équipes enseignantes ont déjà fait plusieurs 

projets de sorties avec les enfants parmi lesquelles : en Octobre le Voyage 

Scolaire autour du Volcanisme à Pontgibaud dans le Puy de Dôme. Les 

CE1/CE2/CM1 et CM2 profiteront de séances de piscine au Printemps. 

Les plus jeunes profiteront d’un projet autour du jardin et une petite 

représentation théâtrale et musicale de petites sections et moyenne section 

maternelle aura lieu courant Mai. 

Pour Noël tous les enfants du RPI ont été réunis le 22 Décembre à 

MARCOLES pour passer la journée ensemble autour d’un spectacle et de la 

venue du Père Noël. 

 

D’autres sorties et projets auront lieu tout au long de cette année, financés en grande partie par les fonds 

collectés grâce aux manifestations organisées ainsi que par le soutien des municipalités. 

                                                             
ENCORE UN GRAND MERCI A TOUS ! 
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Chez nos chasseurs 

Comme à l’accoutumée en ce début d’année 2018, les chasseurs de MARCOLES, membres de l’ACCA, 

viennent vous présenter leurs meilleurs vœux, à vous tous et à vos proches. 

Faisons un rapide bilan de l’année 2017 qui a connu une grande activité pour beaucoup d’entre nous. 

Formation sécurité : deux chasseurs supplémentaires ont suivi ce stage, Pierre BEDOUSSAC et Vincent 

JURADO, ce qui porte à une vingtaine le nombre de personnes formées. Beaucoup de temps est passé avant 

les battues pour que chaque chasseur applique les gestes et les principes définis par la règlementation en 

vigueur, on ne transige pas avec la sécurité sans prendre des risques importants. Nous allons continuer en ce 

sens. 

Formation valorisation de la venaison : Michel MOLINA et Damien FLORY ont suivi le stage, ce qui porte 

à quatre le nombre de chasseurs formés sur ce point précis. 

Piégeage : Damien FLORY a suivi la formation de piégeur, point très important vu la prolifération de certains 

nuisibles. 

Grillades de printemps : cette année c’est la date du 26 mai 2018 qui vous est proposée, nous espérons vous 

voir nombreux parmi nous ce jour-là. (L’année 2017 a été un bon cru) 

Tableau Général 

 Prédateurs 

- Renards : prélèvements toujours importants sur 2017 c’est 30 sujets retirés du circuit 

- Martres et Fouines : un peu moins présentes dans la nature, elles évoluent maintenant près des 

bâtiments inoccupés 

- Blaireaux : de très gros dégâts sur les cultures et une prolifération certaine de l’espèce, mais la 

chasse aux blaireaux impose des contraintes importantes, même si l’ACCA est dotée d’un équipage 

de vènerie sous terre très présent 

 Gibiers 

- Lièvres : très présents à l’intersaison, il semble que les réalisations soient un peu inférieures (les 

conditions de chasse n’ont pas été optimales cette saison) les relevés d’empreintes sur la neige 

indiqueraient une situation plutôt stable. 

- Perdreaux/Faisans : le gibier de tir subit toujours de gros dégâts par les prédateurs, il conviendra 

de se repencher sur le sujet 

- Palombes : moins présentes cette année, donc moins de réalisations 

- Bécasses : toujours quelques prélèvements, ce gibier est très chassé. L’année 2017 n’est pas une 

année d’abondance. 

- Bécassines : de bonnes passées enregistrées mais le biotope est de moins en moins favorable 

- Chevreuils : 50 unités sont à prélever, le tableau est en cours, l’espèce se maintient correctement 

- Sangliers : 24 sujets abattus (à mi-décembre) c’est une grosse progression ! cette espèce engendre 

beaucoup de passion et elle doit être régulée fortement, la collaboration avec les agriculteurs donne 

de bons résultats et nous aide beaucoup. 

- Cerfs : plusieurs sujets pointés sur la commune, un bracelet a été pris (en collaboration avec 

l’ACCA de Leynhac), il faut maintenant essayer la réalisation du tableau. 

N’oublions pas de remercier la commune pour son aide non négligeable.  

Nous ne pouvons terminer ce propos sans avoir une très grande pensée pour notre ami Alain (membre du 

Conseil d’Administration) qui nous a quittés après d’être battu avec beaucoup de courage contre la maladie. 

Nous souhaitons beaucoup de réconfort à tous ses proches. 

BONNE ANNEE 2018, SANTE ET PROSPERITE A TOUS. 
PS (pour les chasseurs) n’oubliez pas les coupons « retour de prélèvements » avant fin janvier 2018. 
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Faire du théâtre avec les Confipotes 

Noêl marque pour les confipotes le début d’une nouvelle saison, avec la première d’un nouveau spectacle. 

En fait, la saison a commencé dès septembre avec les premières répétitions et la préparation des spectacles, 

tant pour la troupe des jeunes que pour celle des adultes. 

Chez les jeunes, ou des parents 

(et grands parents) participent 

à l’encadrement et à la 

direction des répétitions, le 

groupe reste très étoffé et un 

travail sérieux a permis 

d’aboutir à un spectacle très 

applaudi le 23 décembre 

devant une salle remplie et 

enthousiaste. Ceci dans la 

continuité du spectacle 

précédent qui avait rappelons-

le reçu le premier prix lors du Festival d’Argentat le 1er Avril. Les jeunes se produiront à nouveau à Marcolès 

au profit de l’APE le vendredi 16 mars en soirée. 

Récompense aussi à ce même festival pour la troupe adultes et sa pièce « Qui vient sonner si tard ? » (Voir 

photo ci-dessous) que nous avons jouée à 15 reprises un peu partout dans le sud Cantal. 

Cette année, c’est la pièce « Piège de people », parodie de la télé réalité et apologie de l’attachement à son 

village rural, mais surtout prétexte à de grands moments de rire que présentent les Confipotes. Malgré 

quelques imperfections, vous avez été nombreux le 24 décembre à accompagner la première de vos rires, 

de vos applaudissements et de votre bienveillance. Vous pourrez nous retrouver à Marcolès, avec le club du 

3eme âge, le dimanche 11 mars dans l’après-midi.  

En attendant, nous vous souhaitons à tous une très bonne année 2018 !! 
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Comité FNACA de MARCOLES  

L’Assemblée Générale a eu lieu le dimanche 29 janvier 2017 en présence de Monsieur Christian MONTIN, 

Maire, et du tuteur du Comité Monsieur Roger BALDY. 

La Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie a décerné à Monsieur Gilbert 

FALGUIERE, trésorier, le diplôme d’honneur pour les services éminents rendus à la Fédération avec fidélité 

et dévouement à la cause des anciens combattants en Afrique du Nord. 

Diplôme qui lui a été remis par Monsieur Alphonse GUY, Président. 

Un vin d’honneur a été offert par le récipiendaire. 

Le 19 mars 2017 a eu lieu la cérémonie du 55ème anniversaire du « Cessez-le-feu » en Algérie, en présence 

des Anciens d’Algérie, de Monsieur André ROUQUET 1er adjoint, représentant Monsieur le Maire absent, et 

du Conseil Municipal. 

Un dépôt de gerbes au pied de la stèle par Messieurs le Président et ROUQUET a précédé la Marseillaise. 

Un vin d’honneur offert par la mairie a clôturé la cérémonie. 

Les membres du comité, accompagnés de leurs épouses, se sont ensuite retrouvés autour d’un repas servi à 

l’Auberge du Porche. 

BONNE ANNEE A TOUS ET A TOUTES !!! 

Pour le Comité, le Président 

Alphonse GUY 

 

 

 

Talents d’Ici et d’Ailleurs 

 
Le 7ème salon d’art et d’artisanat s’est tenu les 18 et 19 novembre 2017. 

Comme d’habitude, l’espace utilisé était celui de la salle polyvalente, prolongé par deux chapiteaux et la salle 

Giraudet, permettant ainsi un cheminement entre les divers stands. 

27 exposants étaient présents, dont de nouveaux participants, offrant une gamme variée de productions de 

grande qualité. La fréquentation a été, comme chaque année, très importante et les autres artisans et artistes 

du village ont pu également en bénéficier. 

Les stages artisanaux (porcelaine, poterie, boutis) se sont déroulés le samedi après-midi et ont été suivis par 

une quinzaine de participants. 

 

Le bureau s’est étoffé avec l’arrivée de nouveaux artisans marcolésiens et ce renouvellement bienvenu va 

permettre de donner un nouvel élan à cette manifestation désormais bien reconnue à l’échelle du département. 

Malgré quelques ennuis au niveau du système de chauffage fourni par la société Loxam, le bilan s’avère très 

satisfaisant. 

 

Le bureau de l’Association tient à remercier Christian MONTIN pour son aide efficace, la municipalité et la 

Communauté de Communes pour leur soutien financier ainsi que les employés municipaux et les bénévoles 

qui n’ont pas ménagé leurs efforts pour l’installation des chapiteaux. 

 

Nous pensons déjà à la 8ème édition qui se déroulera les 17 et 18 novembre 2018. 
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Meilleurs vœux à toutes et à tous ! 

Les donneurs de sang 

Les associations ont pour but de motiver et fidéliser des donneurs 

de sang. Don qui sera volontaire et bénévole. 

Nous dirons : DONNEZ SON SANG EST UN ACTE 

CITOYEN !!! 

Chaque jour ce sont plus de 10 000 dons qui sont nécessaires : 

Cancers, accidents, attentats... 

Ensemble nous continuerons à pouvoir sauver des vies.  Merci à 

tous les donneurs de la commune pour leur don régulier. On 

espère que des nouveaux viendront se joindre à eux ?... 

Calendrier 2018 des collectes chez vous : 

MARCOLES : Jeudi 08 Mars et Lundi 23 Juillet. (16h - 19h) 

Près de chez vous à St-MAMET : Mardi 20 Février, Vendredi 08 

Juin, Vendredi 12 Octobre (16h30-19h30) 

ROANNES ST-MARY : Jeudi 24 Mai, Mercredi 26 Décembre. 

(16h-19h) 

(Pour info 56 jours sont à respecter entre 2 dons de sang) 

 

Les responsables de l’association vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année. !!!!!!! 

 

Votre présidente. MME MOISSINAC Marie-France Tél : 04 71 46 15 25 

Votre correspondante : Madame Cassagne Odette : Tel. : 04 71 64 75 34 

 

 

 

Les Amis de l’Eglise Saint Martin 

L’année 2017 a été une année dense en évènements. 

Le 29 juin, journée rencontre de la Fondation du Patrimoine à Marcolès en présence de Madame CHARMES, 

déléguée départementale, de Monsieur TRABON, architecte des monuments historiques qui a fait un point 

sur les travaux réalisés et sur ceux restant à réaliser. De nombreuses personnes faisant parties de la fondation 

et de l’association étaient également présentes. Découvertes du bourg, de l’église et du parc du château, 

commentée par Monsieur D’HUMIERES, ont ponctué la journée. 

A l’occasion Journées Martiniennes, Monsieur le Maire, Monsieur le Curée et Noëlle SUC se sont rendus à 

Tours le 1er et 2 juillet à l’invitation de Monsieur SELOSSE, directeur du Centre Culturel Européen de Saint 

Martin de Tours. 

A Marcolès, le 8 et 9 juillet clôture de l’année martinienne à l’occasion du 350ème anniversaire de la découverte 

des reliques de Saint Martin dans l’église de Marcolès. L’après-midi nous avons pu assister à une conférence 

autour de Messieurs GERBEAU, historien local, SELOSSE, JUDIC et MAZANY de Tours. 

Le dimanche 9 juillet a eu lieu la procession des reliques dans l’allée du Château du Poux ainsi que dans le 

Bourg jusqu’à la Fontaine Saint Martin, suivie d’une messe solennelle et d’un repas qui a réuni une centaine 

de personnes. 

Les travaux à l’église vont se poursuivre (tribune, vitraux, cadran solaire…) 
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ADMR de L’ENSEIGNE 

 

L’activité de l’association a connu une baisse sensible des heures effectuées en 2016 (-1120h), et ce, malgré 

la stabilité du nombre d’usagers et la réforme de l’APA qui aurait dû, compte tenu de la diminution de la part 

restant à la charge de l’usager, nous apporter des heures supplémentaires !! Le bilan du service aide à domicile 

reste cependant positif. 

L’association intervient auprès des personnes âgées, handicapées, en sortie d’hospitalisation ou en aide au 

répit, et de plus en plus auprès des familles pour les gardes d’enfant à domicile. 

Nous avons effectué, tous services confondus, 24.708 heures d’intervention auprès de 199 familles, ce qui 

représente pour la commune de Marcolès 

 4.156 heures en service prestataire auprès de 36 familles 

    195 heures en service mandataire auprès de 4 familles 

 

En 2016, l’association a employé 32 salariées à temps partiel dont  7 sur la commune  Au cours de l’année 

nous avons eu 1 démission, 1 départ en retraite et le recrutement d’un CDD en remplacement d’un congé 

maternité. 

Lors de l’assemblée générale nous avons fêté le départ à la retraite de Lucette FLEYS. 

En 2015, 3 salariées avaient débuté une 

formation à la VAE ; 2 ont obtenu leur 

diplôme d’assistante de vie et elles doivent 

être félicitées car elles ont fourni beaucoup 

d’efforts en plus de leur travail. 6 autres 

salariées ont suivi diverses formations. 

L’assemblée 2016 s’est tenue le 20 mai 

2017 à la salle polyvalente de Saint-

Antoine mise gracieusement à notre 

disposition par la municipalité. Nous 

avons été accueillis par M. Robert, maire. 

La fédération départementale était 

représentée par Mrs Hoël et Fournier. 

Etaient également présents : Mr Février 

maire de Saint-Mamet, M. Viprey 1er adjoint, M.Toyre représentant le maire de Sansac de Marmiesse, Mrs. 

Roques et Molenat respectivement présidents des ADMR du Ségala et de Maurs, ainsi que des membres élus 

du Conseil d’Administration, les représentants désignés des communes, plusieurs usagers et de nombreuses 

salariées. 

La fête annuelle des 11 et 12 mars 2017 a connu son succès habituel devant un public toujours aussi chaleureux 

et fidèle. 

 

Retenez bien les dates de la fête 2018, elle se déroulera à Vitrac les 3 et 4 Mars 
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Association Vent de la Châtaigne 
 

 
 

 

Nous souhaitons tout d’abord transmettre à chacun de vous nos meilleurs vœux de bonheur et de santé. 

 

Dans un contexte national très favorable à l’éolien industriel, les projets de parcs éoliens se multiplient en 

Châtaigneraie cantalienne. 

A Saint-Saury, le parc éolien de la Luzette est en service depuis 1 an et demi. 

Le projet de parc de l’Algoux sur les communes Parlan, Roumégoux et Saint-Saury est maintenant très 

avancé : le mat de mesure du vent est resté en place huit mois et le promoteur va prochainement déposer la 

demande d’autorisation en préfecture. 

Les prospections se multiplient, entre autres sur les communes de Siran et Saint-Gérons ; sur le secteur de 

Labesserette, Lafeuillade et Ladinhac ; sur le secteur Saint-Mamet, Vitrac et Boisset ; et autour de 

Marcolès (dans le secteur de la Capelotte, et dans le secteur de La Forêt). 

L’association a réuni ses adhérents en assemblée générale le 27 septembre 2017. 

Ses objectifs ont été réaffirmés : information et sensibilisation sur les enjeux de l’éolien industriel, protection 

des habitants contre les nuisances des parcs éoliens et la dégradation de leur patrimoine, défense de l’identité 

culturelle des paysages de la région, préservation d’un lien social fortement développé à Marcolès. 

Un nouveau président a été élu : Jean-Damien CHAUMAT, professeur à Aurillac, habitant à Blancou depuis 

5 ans, prend le relais d’Alain Lhéritier et d’Antoine Lantuéjoul. Jean-Luc Montourcy et Philippe Lhéritier 

restent secrétaire et trésorier de l’association. 

 

Une réunion publique d’information sur les enjeux de l’éolien industriel  

et les prospections en cours sur la commune est prévue pour  

le mercredi 7 février 2018 à la salle des fêtes de Marcolès à 20 h 30 
 

Malgré les pressions des promoteurs, le conseil municipal de Marcolès a pour l’instant refusé de prendre 

position sur les projets éoliens sur la commune. Aussi, forte de son expérience, l’association veut anticiper les 

débats et apporter aux habitants de Marcolès en général, et en particulier aux élus et aux propriétaires terriens, 

une information la plus complète possible sur les enjeux de l’éolien industriel, en amont des décisions, pour 

que ces décisions puissent être prises dans l’intérêt du plus grand nombre et en association avec les habitants.  

L’association aura besoin de nouvelles adhésions pour être audible et efficace, nous comptons sur votre 

soutien. Le montant de l’adhésion a été fixé pour 2018 à 5 € par personne. 
 

Le conseil d’administration de Vent de la Châtaigne 

 

e-mail : ventdelachataigne@gmail.com  

téléphone : Jean-Damien CHAUMAT 04 71 43 83 87           Alain LHERITIER 06 20 56 22 73         

Antoine LANTUEJOUL 06 85 90 98 28 

 
Photomontage (vue depuis la route de Canhac : impact visuel d’une éolienne de 180 m de haut, à 700 mètres de la route et à 500 mètres du hameau de Striadou sur 

la gauche) 

 

mailto:ventdelachataigne@gmail.com
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Bienvenue… 

 

A de nouveaux habitants 

M. et Mme LANSUCKI Pierre et Jeanne, au Cassagnol 

M. LEPOT Sylvain, Mme BAC Marie-Pierre et leurs enfants, au Bourg 

M. COVILLE Sébastien et ses enfants, au Balat  

M. et Mme MUE Sébastien et leur fille, au Faubourg Haut 

Mme SEGUR Florence et son fils, au Balat 

M. KACZMAREK Fabien, Mme GOLDIAN Aurélie et leur fils, Place de la Fontaine 

M. et Mme LACHAZE Fabrice et Sylvie et leurs enfants, à Alfau 

M. et Mme SADOT Lionel, Faubourg Haut  

 

A de nouvelles activités 

M. Fabien KACZMAREK qui a installé son hydromellerie, dans la cave sous la salle 

polyvalente 

Nous nous excusons auprès des personnes que nous aurions éventuellement oubliées et espérons qu’elles ne 

nous en tiendront pas rigueur. 

 

 

 

 

 

 

 

Aux propriétaires de chiens  

Avoir un chien, c’est en être responsable … Un chien qui divague peut constituer un vrai danger : 

pour lui, pour les passants, pour la circulation, pour l’hygiène, … Pensez-y ! 
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